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« Fès n'a, de plus, rien à envier aux anciennes grandes métropoles mondiales, tant elle 

impressionne par la singularité de son urbanisme et de son architecture, la vitalité de son 

activité commerciale et économique, la dextérité de ses artisans et la créativité de ses élites 

culturelles et scientifiques. Les oulémas et les érudits de Fès se sont, en effet, distingués dans 

toutes les branches du savoir et de l'art, y compris les disciplines religieuses, qui, outre le rite 

malékite et la doctrine achaarite, s'appuient sur les rituels qui caractérisent le soufisme de 

l'imam Jounayd et la jurisprudence novatrice des jurisconsultes, connue sous le nom de 

"Amel Fassi" »  

 


